LASoc


Contrat de prestations�
�



Préambule


En application des articles 15 et 20 al. 1bis de la Loi sur l'aide sociale du 14 novembre 1991 modifiée le 26 novembre 1998 (LASoc), le présent contrat est conclu entre, d'une part le mandant :


la commission sociale de 	............................................................................................


représentée par	............................................................................................


et, d'autre part le mandataire :


le tiers organisateur	..............................................................................................


	..............................................................................................


représenté par  	...............................................................................................





afin de garantir aux bénéficiaires de contrats d'insertion sociale la fourniture de la mesure d'insertion sociale suivante : 


Intitulé de la mesure d'insertion sociale:








..................................................................................................�
Code d'identification de la MIS (voir le catalogue MIS) : 


.............................�
�
Art. 1  But du contrat


La commission sociale charge le mandataire de fournir la mesure d'insertion sociale (MIS) susmentionnée.


Ce mandat ne garantit cependant pas la participation de bénéficiaires à la mesure d'insertion sociale, qui est destinée à toute personne au bénéfice d'un contrat d'insertion sociale conclu avec la commission sociale.


Le présent accord règle les droits et les obligations réciproques de la commission sociale et du mandataire selon les articles qui suivent.


Art. 2  Objectifs de la mesure d'insertion sociale


Par les prestations qu'il fournit, le mandataire vise, d'une façon générale, à renforcer l'autonomie et l'intégration sociale du/de la bénéficiaire de la mesure d'insertion sociale (art. 2 LASoc). La mesure d'insertion  sociale organisée et réalisée par le mandataire doit permettre,  plus précisément, de développer à la fois les compétences sociales du/de la bénéficiaire et ses liens sociaux, conformément au concept MIS établi par la Direction de la santé publique et des affaires sociales (art. 22 al.1 LASoc). Les objectifs poursuivis au moyen de la mesure d'insertion sociale sont fixés en vue d'aménager à terme une insertion professionnelle et sont conçus comme un préalable à celle-ci.


Art. 3  Objectifs des prestations


3.1  Description des prestations et des objectifs à atteindre


La description détaillée des prestations et des objectifs auxquels lesdites prestations doivent aboutir figure dans un concept d'activité (résumé dans une grille descriptive) défini par le mandataire conformément aux critères fixés dans le concept MIS. Elle fait partie intégrante du présent contrat.


Pour garantir l'adéquation des prestations aux besoins des bénéficiaires, le mandataire précise par écrit, pour chaque contrat d'insertion sociale, les objectifs spécifiques de la mesure d'insertion sociale, et prévoit, le cas échéant, les ajustements nécessaires d'entente avec le/la bénéficiaire et l'assistant/e social/e du service social régional concerné. Ces objectifs spécifiques sont évaluables et peuvent être modifiés lors de bilans périodiques conformément à l'art. 4b al.2 LASoc.


3.2  Moyens engagés


Le mandataire doit être organisé et équipé en fonction des prestations qu'il s'engage à offrir. Il met à disposition le personnel possédant les compétences professionnelles et sociales requises, conformément aux tâches à assumer pour réaliser la mesure d'insertion sociale.


3.3  Principes de travail et normes de qualité


Dans le cadre des prestations offertes, le mandataire s'engage à organiser et réaliser une mesure d'insertion sociale :


conformément  au concept MIS établi par la Direction de la santé publique et des affaires sociales (art. 22 al.1 LASoc),


sur la base d'objectifs spécifiques clairement exposés et établis par écrit avec le/la bénéficiaire et l'assistant/e social/e du service social régional concerné,


en ayant au préalable précisément indiqué au/à la bénéficiaire et à l'assistant/e social/e du service social régional concerné les conditions de participation et défini ensemble les modalités d'organisation,


en ayant fixé par écrit les modalités d'évaluation de la mesure et les indicateurs permettant de vérifier  sa réalisation,


en ayant porté clairement à la connaissance du/de la bénéficiaire les limites des prestations offertes, notamment quant à leur durée et leur étendue,


en vérifiant l'efficacité des prestations ainsi que la rationalité du support logistique et/ou de l'infrastructure de production de la mesure et en veillant à maîtriser les coûts qu'entraînent les prestations, 


en fournissant les indicateurs permettant à la commission sociale de vérifier la réalisation des objectifs de prestation.


3.4  Assurances accident et RC


Le mandataire doit prendre les dispositions nécessaires en matière d'assurances accident et responsabilité civile, notamment lorsque l'activité réalisée par le bénéficiaire de la mesure d'insertion sociale comporte une part productive représentant un intérêt pour le mandataire (MIS de participation sociale ou d'utilité sociale) ou comprend des risques pour le bénéficiaire.





Art. 4  Coordination des prestations 


Le mandataire et le service social régional veillent à coordonner leurs interventions de façon à  réunir des conditions favorables à la réalisation du projet d'insertion sociale des bénéficiaires. Ils  favorisent également la collaboration avec les autres partenaires du réseau social afin d'assurer une continuité des prestations avec celles des autres fournisseurs complémentaires à son offre.


Le mandataire est tenu de signaler au service social régional toute difficulté concernant la réalisation de la mesure avec le bénéficiaire du contrat d'insertion sociale.


Art. 5  Financement


5.1  Conditions de financement


La commission sociale s'engage vis-à-vis du mandataire à assumer (art. 32 a let. a LASoc) le coût de revient de la mesure d'insertion sociale par participant/e au bénéfice d'un contrat d'insertion sociale.


En cas d'interruption du contrat d'insertion sociale, l'engagement financier de la commission sociale prend fin.


5.2  Calcul du financement


Pour déterminer le coût de revient de la mesure d'insertion sociale, un plan de financement est établi par le mandataire et présenté à la commission sociale. Ce plan comprend les coûts de fonctionnement (frais de personnel et frais d'exploitation).


Le coût de revient de la mesure par bénéficiaire (prix unitaire) est calculé sur la base du total des participants/es à la mesure sur la période prise en compte pour la facturation. 


5.3  Modalité de financement


Le financement par la commission sociale se fait sous forme d'avances versées au mandataire, sur demande d'acompte et sur la base du plan de financement à raison de 80 % du coût prévisionnel. Le solde est payé dans le trimestre suivant la clôture de la mesure d'insertion sociale, sur la base d'une facture détaillée.


Art. 6  Contrôle


6.1  Contrôle des prestations


La commission sociale se réserve le droit de vérifier, par l'entremise du service social régional, que les objectifs de prestations soient atteints. Elle s'appuie pour ce faire sur des indicateurs de contrôle.


6.2  Indicateurs de contrôle


Ces indicateurs de contrôle sont les suivants: 


a)	Les indicateurs quantitatifs :


- durée de la mesure


- capacité de la mesure


b)	Les indicateurs qualitatifs :


- adéquation de la mesure aux besoins des bénéficiaires


- satisfaction des bénéficiaires en regard des objectifs d'insertion sociale


- encadrement


- support logistique et/ou infrastructure


c)	Les indicateurs de coûts


6.3  Rapport d'activités


Le mandataire signale à la commission sociale le début et la fin de chaque mesure d'insertion sociale ainsi que le nombre de participants/es.


Au terme de chaque exercice comptable, le mandataire remet un rapport d'activités à la commission sociale et au service social régional avec une évaluation des objectifs poursuivis.


Art. 7  Durée du contrat


Le présent contrat est conclu pour la durée d'un contrat d'insertion sociale ou davantage, selon entente entre les parties.


Il entre en vigueur le ……………………. et se termine le …………..………


Art. 8  Autres dispositions


8.1  Résiliation


Le présent contrat peut être résilié, moyennant préavis, par l'une des parties pour de justes motifs. La résiliation, dûment motivée, est présentée sous forme de lettre recommandée adressée à l'autre partie.


Le délai de résiliation est fixé dans l'intérêt des bénéficiaires de la mesure d'insertion sociale, de façon à leur porter le moins de préjudice possible.


8.2  Voies de droit


Sous réserve des présentes dispositions, le présent contrat est soumis aux règles du code fédéral des obligations.














Ainsi fait à  ………….………............…..................., le .…........……………..........................








Le mandant :


Pour la commission sociale





……………………………………………..�
Le mandataire :


Pour le tiers organisateur





……………………………………………..�
�
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